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(54) Pendentif publicitaire, notamment pour bouteilles de vin

(57) Le pendentif publicitaire pour bouteilles, notam-
ment pour bouteilles de vin, consiste en une feuille en
forme d’une feuille mince flexible ayant une partie supé-
rieure (2) auto-adhésive sur l’un de ses côtés, une partie
inférieure (4) non-adhésive de présentation d’une publi-
cité et une partie intermédiaire (6) non-adhésive réliant
la partie supérieure (2) et la partie inférieure (4) mais
étant plus étroite que les parties supérieure (2) et infé-
rieure (4) de sorte que la partie inférieure (4) reste gé-
néralement plate si la partie supérieure est déformée en
vue de la coller à une surface ronde, telle que le goulot
d’une bouteille.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un penden-
tif publicitaire, par exemple pour application à des bou-
teilles, notamment des bouteilles de vin.
[0002] L’on connaît des pendentifs publicitaires pour
application à des bouteilles de vin, ou autres, qui consis-
tent en une feuille (papier, carton ou plastique) simple
ou double, pourvue d’un grand trou à son extrémité su-
périeure pour l’accrocher au goulot de la bouteille. Cette
feuille de publicité connue peut tourner librement autour
du goulot de la bouteille et peut être enlevée facilement
de la bouteille ou être perdue involontairement. Un autre
pendentif publicitaire connu comporte une bague, par
exemple en matière plastique, à placer autour du goulot
de la bouteille et portant une feuille imprimée simple ou
double. On connaît également des manchettes de publi-
cité en forme de pyramide tronquée à placer sur le goulot
de la bouteille. Aussi cette manchette de publicité peut
tourner autour du goulot de la bouteille et peut se perdre
très facilement de façon involontaire. En outre elle doit
être pliée pour obtenir la forme de pyramide tronquée et
les bords doivent être collés ensemble.
[0003] Pour remédier à ces désavantages, la présente
invention fournit un pendentif publicitaire, par exemple
pour bouteilles, notamment des bouteilles de vin, formé
d’une feuille mince ayant en direction d’un axe
longitudinal :

- une partie supérieure auto-adhésive sur l’un de ses
côtés,

- une partie inférieure non-adhésive de présentation
d’une publicité, et

- un moyen de liaison interconnectant la partie supé-
rieure et la partie inférieure mais plus étroite, en di-
rection transversale par rapport à l’axe longitudinal,
que les parties supérieure et inférieure de sorte que
la courbure de la partie supérieure résultant de son
collage sur une surface courbe de faible rayon, tel
que le goulot d’un bouteille, ne cause pas une cour-
bure appréciable de la partie inférieure qui reste re-
lativement plate.

[0004] Le pendentif selon l’invention, étant collé au
goulot de la bouteille ne peut donc pas tourner autour de
la bouteille et reste toujours dans la position désirée. En
outre, le pendentif selon l’invention, en étant collé au gou-
lot de la bouteille, ne peut pas se séparer facilement de
celle-ci et le risque de le perdre involontairement est éli-
miné. Parce que la partie auto-adhésive supérieure est
reliée à la partie non-adhésive inférieure par la partie
intermédiaire, plus étroite, la courbure de la partie adhé-
sive pour l’appliquer au goulot d’une bouteille ne cause
pas une courbure correspondante de la partie inférieure,
qui reste toujours généralement plate, de sorte que la
publicité imprimée sur la partie inférieure soit toujours

parfaitement lisible, et en outre, une bonne adhésion de
la partie supérieure sur le goulot de la bouteille est ob-
tenue parce qu’il faut seulement adapter la partie supé-
rieure auto-adhésive à la forme du goulot de la bouteille,
alors que la partie inférieure reste plate et permet une
présentation optimale. En d’autres mots, la partie inter-
médiaire empêche donc la courbure de la partie inférieu-
re lors de l’application du pendentif (c’est-à-dire de la
partie inférieure) sur le goulot de la bouteille, ainsi que
toute tendance du pendentif de revenir dans sa condition
plate, ce qui pourrait affecter la qualité de l’application
collée.
[0005] Le pendentif connu mentionné ci-avant ainsi
que tous les autres moyens de publicité à accrocher ou
glisser sur le goulot d’une bouteille sont appliqués ma-
nuellement mais le pendentif selon l’invention est conçu
particulièrement en vue d’être appliqué automatique-
ment simultanément avec l’étiquette dans l’étiqueteuse.
Les pendentifs imprimés peuvent être livrés disposés cô-
te-à-côte et collés avec leur partie auto-adhésive supé-
rieure sur une bande de papier support enroulé. Le rou-
leau de la bande de papier supportant les pendentifs peut
être placé dans l’étiqueteuse et les pendentifs peuvent
être détachés automatiquement successivement l’un
après l’autre de la bande de support et appliqués par
collage aux goulots des bouteilles. Il est noté que le pen-
dentif n’est pas limité à l’application à des bouteilles mais
peut être utilisé pour application à n’importe quel embal-
lage de n’importe quelle forme ou matière, il est surtout
destiné à application dans le domaine agro-alimentaire
sans cependant être limité à cette application.
[0006] La publicité peut être imprimée recto-verso ou
seulement recto. Le moyen de liaison peut être très court
ou avoir une dimension minimale le long de l’axe longi-
tudinal et être formé simplement par deux incisions
s’étendant des côtés opposés du pendentif vers l’axe
longitudinal mais terminant en une distance prédétermi-
née de celui-ci. De cette façon, le découplage désiré en-
tre la partie supérieure et la partie inférieure est réalisé,
à l’exception, bien entendue, de l’étroit moyen de liaison,
de sorte que la partie inférieure ne se déforme pas avec
la partie supérieure lorsque celle-ci est collée à la bou-
teille, mais reste bien présentée de façon généralement
plate en-dessous de la partie supérieure. Cependant, se-
lon le mode d’exécution préféré, le moyen de liaison est
formé par une partie intermédiaire plus ou moins allon-
gée en direction de l’axe longitudinal du pendentif et peut
avoir une hauteur en direction de cet axe au moins égale
à sa largeur perpendiculaire à l’axe. Le rapport entre la
largeur de la partie supérieure et la largeur de la partie
inférieure peut être au moins égal à 3:1. De préférence
la partie intermédiaire est non-adhésive.
[0007] De préférence la partie supérieure et la partie
inférieure définissent ensemble un T s’étendant vers le
haut de la partie inférieure, la partie verticale du T étant
généralement droite en direction de l’axe longitudinal et
la partie horizontale du T peut avoir une forme droite ou
courbe (arquée) dans le plan de la feuille du pendentif.
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[0008] La partie inférieure peut avoir une forme géné-
ralement rectangulaire à coins arrondis ou non ou aussi
une forme carrée à coins arrondis ou non. Selon d’autres
modes d’exécution la forme de la partie inférieure peut
être circulaire ou ovale avec l’axe majeur orienté verti-
calement ou horizontalement. La forme de la partie infé-
rieure peut ausssi être polygonale à coins arrondis ou
non ou n’importe quelle autre forme appropriée ou dési-
rée peut être prévue.
[0009] La partie inférieure peut avoir une largeur cor-
respondant généralement à la largeur de la partie supé-
rieure ou peut être moins large ou plus large que la partie
supérieure.
[0010] Le pendentif est de préférence symétrique par
rapport à l’axe central longitudinal.
[0011] Plusieurs formes d’exécution sont représen-
tées sur les figures annexées 1 à 7.
[0012] Le pendentif de la figure 1 a une partie supé-
rieure 2 auto-adhésive sur l’un de ses côtés et une partie
inférieure non-adhésive 4 reliées ensemble par une par-
tie intermédiaire allongée non-adhésive 6. Le pendentif
est symétrique par rapport à l’axe central longitudinal A-
A. La partie supérieure 2 et la partie intermédiaire 6 dé-
finissent ensemble une forme en T s’étendant vers le
haut de la partie inférieure 4. La partie supérieure 2 est
généralement rectangulaire mais avec des extrémités
opposées arrondies. La longue dimension de la partie
supérieure est perpendiculaire à l’axe central A-A. La
partie intermédiaire 6 est aussi rectangulaire mais la lon-
gue dimension de cette forme rectangulaire s’étend en
direction de l’axe central A-A. La partie inférieure 4 est
généralement rectangulaire avec la longue dimension
orientée en direction de l’axe central et avec des coins
arrondis. Les coins formés entre la partie intermédiaire
6 et la partie supérieure 2 et entre la partie intermédiaire
6 et la partie inférieure 4 peuvent aussi être arrondis. La
partie supérieure 2 est un peu plus large que la partie
inférieure 4. L’on comprend que la partie auto-adhésive
supérieure 2 peut être adaptée aisément à la forme ronde
du goulot d’une bouteille sans causer ou provoquer une
courbure de la partie inférieure 4, dû à la largeur relati-
vement étroite de la partie intermédiaire 6 par rapport à
la largeur des parties supérieure et inférieure. Cela, tel
que cité ici-avant, fournit une bonne présentation de la
partie inférieure 4 qui reste généralement plate, et assure
la bonne adhérence de la partie supérieure auto-adhé-
sive 2 au goulot de la bouteille.
[0013] La figure 2 représente un pendentif de forme
semblable à la figure 1 avec la seule différence que la
largeur de la partie inférieure diminue vers le bas en vue
d’avoir une forme trapézoïdale.
[0014] Le pendentif de la figure 3 a des coins arrondis
entre la partie intermédiaire et la partie supérieure et aus-
si entre la partie intermédiaire et la partie inférieure.
[0015] D’autres formes du pendentif sont représen-
tées sur les figures 4 à 7, chacune de ces figures montrant
le pendentif à l’état non-appliqué et aussi à l’état appliqué
sur une bouteille (représentée en traits interrompus).

[0016] Le pendentif consiste en une feuille mince et
flexible et peut être fabriqué en papier, en matière plas-
tique ou n’importe quelle autre matière appropriée.
[0017] Des modifications peuvent être apportées par
le spécialiste aux modes d’exécution du pendentif décrits
ci-avant sans pour autant sortir du cadre de l’invention,
tel que défini par les revendications annexées.

Revendications

1. Pendentif publicitaire, par exemple pour bouteilles,
notamment des bouteilles de vin, formé d’une feuille
mince ayant en direction d’un axe longitudinal :

- une partie supérieure auto-adhésive sur l’un
de ses côtés,
- une partie inférieure non-adhésive de présen-
tation d’une publicité, et
- un moyen de liaison interconnectant la partie
supérieure et la partie inférieure mais plus étroi-
te, en direction transversale par rapport à l’axe
longitudinal, que les parties supérieure et infé-
rieure de sorte que la courbure de la partie su-
périeure résultant de son collage sur une surfa-
ce courbe de faible rayon, tel que le goulot d’un
bouteille, ne cause pas une courbure apprécia-
ble de la partie inférieure qui reste relativement
plate.

2. Pendentif selon la revendication 1, dont le moyen de
liaison consiste en une partie intermédiaire plus ou
moins allongée en direction de l’axe longitudinal.

3. Pendentif selon la revendication 2, dont la partie in-
termédiaire est non-adhésive.

4. Pendentif selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, dont la partie intermédiaire a une hauteur,
en direction de l’axe longitudinal, qui est au moins
égale à sa largeur en direction perpendiculaire à
l’axe longitudinal.

5. Pendentif selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, ayant un rapport entre la largeur, per-
pendiculaire à l’axe longitudinal, de la partie supé-
rieure et la largeur, perpendiculaire à l’axe longitu-
dinal, de la partie inférieure, qui est au moins égal à
3 :1.

6. Pendentif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la partie
supérieure et la partie inférieure définissent ensem-
ble la forme d’un T s’étendant vers le haut de la partie
inférieure.

7. Pendentif selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, dont la partie inférieure à une forme sen-
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siblement rectangulaire ou carrée, éventuellement
à coins arrondis, une forme ronde ou ovale, ou en-
core polygonale éventuellement à coins arrondis, ou
n’importe quelle autre forme appropriée.

8. Pendentif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dont la partie supérieure a une
forme droite ou courbe (arquée) dans le plan de la
feuille du pendentif.

9. Pendentif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, ayant des coins arrondies entre
la partie supérieure et la partie intermédiaire et aussi
entre la partie intermédiaire et la partie inférieure.

10. Pendentif selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, ayant une forme symétrique par rapport
à un axe central longitudinal.
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